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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
coulée  continue  entre  cylindres  de  produits  métalliques 
minces,  notamment  en  acier  selon  le  préambule  de  la 
revendication  1. 

Les  dispositifs  connus  de  coulée  continue  entre 
cylindres  comportent  deux  cylindres  refroidis,  d'axes 
parallèles,  entraînés  en  rotation  de  sens  contraire,  et 
des  parois  fixes  coopérant  avec  les  cylindres  pour  défi- 
nir  avec  eux  un  espace  de  coulée  du  métal  liquide. 

De  telles  parois  fixes  sont  couramment  utilisées 
pour  obturer  latéralement  l'espace  de  coulée  vers  les 
extrémités  frontales  des  cylindres,  et  en  assurer  l'étan- 
chéité  ;  on  les  appelle  couramment  "parois  d'obturation 
latérale"  ou  encore  "petites  faces". 

Certains  dispositifs  tels  que  celui  décrit  dans  le 
document  FR-A-2  651  455,  comportent  également  une 
sorte  de  rehausse  fixe,  de  forme  générale  rectangu- 
laire,  constituée  de  deux  parois  longitudinales  parallè- 
les  aux  axes  des  cylindres  et  en  contact  étanche  avec 
ceux-ci,  et  de  deux  parois  frontales  prolongeant  vers  le 
haut  les  parois  d'obturation  latérale  ou  faisant  partie 
intégrante  de  celles-ci.  Cette  rehausse,  encore  appelée 
"masselotte"  dans  le  document  précité  et  dans  la  suite 
de  la  description,  a  notamment  pour  fonction  de  délimi- 
ter  la  surface  de  cylindre  sur  laquelle  s'effectue  la  solidi- 
fication  du  métal  coulé,  et  ainsi  d'assurer  la  régularité 
de  cette  solidification,  quel  que  soit  le  niveau  du  métal 
dans  la  masselotte.  De  plus,  le  ménisque  de  métal 
liquide  n'étant  plus  en  contact  avec  les  cylindres,  le  ris- 
que  d'entraînement  des  impuretés  flottant  sur  le  ménis- 
que  est  ainsi  considérablement  réduit. 

Mais  le  métal  coulé  est  soumis  à  des  pertes  thermi- 
ques  au  contact  des  parois  fixes. 

Dans  la  masselotte,  ces  pertes  sont  accentuées  au 
niveau  du  ménisque,  par  rayonnement,  et  aussi  dans 
les  angles,  du  fait  de  la  proximité  de  deux  parois.  Dans 
ces  zones,  le  métal  coulé  a  tendance  à  figer  et  à 
s'accrocher  aux  parois,  d'autant  plus  que  l'agitation  du 
métal,  et  donc  son  renouvellement,  y  est  moindre.  Une 
solution  est  de  réaliser  la  masselotte  en  matériau 
réfractaire  isolant.  Mais  la  résistance  mécanique, 
notamment  à  l'usure,  de  ces  matériaux  est  faible,  et  il 
faut  donc  se  contenter  d'un  compromis  entre  résistance 
mécanique  et  pouvoir  isolant. 

Les  mêmes  problèmes  de  figeage  et  accrochage 
sur  les  parois  fixes  se  rencontrent  au  niveau  des  parois 
d'obturation  latérale,  pour  lesquelles  il  a  également  été 
préconisé  d'utiliser  un  matériau  réfractaire  isolant.  Il  a 
aussi  été  proposé  de  compenser  les  pertes  thermiques, 
ou  même  de  réchauffer  le  métal  coulé,  à  proximité  des 
parois  d'obturation  latérale,  en  utilisant  des  inducteurs 
dont  le  flux  magnétique  traverse  la  paroi  réfractaire  et 
agit  sur  le  métal  coulé  en  le  réchauffant  par  l'effet  Joule 
produit  par  les  courants  induits  dans  ledit  métal  (JP-A- 
62-77156  ;  JP-A-2-1  55543). 

Mais  l'utilisation  de  tels  moyens  conduit  à  limiter 
l'épaisseur  des  parois  réfractaires,  au  détriment  de  leur 

résistance  mécanique.  De  plus  il  est  malaisé  d'utiliser 
de  tels  moyens  pour  agir  dans  des  zones  de  l'espace  de 
coulée  difficilement  accessibles  (telles  que  la  zone  pro- 
che  du  col  entre  les  cylindres),  ou  variables  (au  niveau 

5  du  ménisque). 
La  présente  invention  a  pour  but  d'apporter  une 

solution  aux  problèmes  évoqués  ci-dessus,  d'éviter  les 
figeages  et  accrochages  du  métal  coulé  sur  les  parois 
fixes,  et  ainsi  de  faciliter  la  coulée  et  améliorer  la  qualité 

10  du  produit  obtenu. 
Avec  ces  objectifs  en  vue,  l'invention  a  pour  objet 

un  dispositif  de  coulée  continue  entre  cylindres  de  pro- 
duits  métalliques  minces  comportant  deux  cylindres 
d'axes  parallèles,  refroidis  et  entraînés  en  rotation,  des 

15  parois  fixes  en  matériau  réfractaire  coopérant  avec  les- 
dits  cylindres  pour  définir  avec  eux  un  espace  de  coulée 
de  métal  liquide  et  des  inducteurs  de  chauffage  placés 
à  proximité  des  parois  fixes. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  est  caractérisé  en  ce 
20  qu'il  comporte  des  éléments  en  matériau  conducteur  de 

l'électricité,  noyés  dans  lesdites  parois  fixes  en  maté- 
riau  électriquement  isolant  et  que  les  inducteurs  sont 
disposés  de  manière  à  chauffer  par  induction  lesdits 
éléments. 

25  Grâce  à  l'invention,  il  est  possible  de  localiser  le 
chauffage  dans  les  zones  des  parois  fixes  où  sont  pla- 
cés  lesdits  éléments,  et  en  particulier  grâce  à  la  diffu- 
sion  de  chaleur  dans  ceux-ci,  dans  des  zones  de  paroi, 
et  donc  du  métal  coulé  qui  se  trouve  à  proximité,  qui  ne 

30  pourraient  être  chauffés  directement  par  induction.  De 
plus  les  inducteurs  peuvent  être  plus  éloignés  de 
l'espace  de  coulée  et  l'épaisseur  des  parois  accrue  par 
rapport  à  un  chauffage  inductif  direct  selon  l'art  anté- 
rieur.  La  résistance  mécanique  des  parois  fixes  s'en 

35  trouve  améliorée,  d'autant  plus  que  lesdits  éléments 
peuvent  être  réalisés  en  un  matériau  mécaniquement 
plus  résistant  que  le  réfractaire  composant  les  parois. 

Selon  une  première  disposition  particulière  de 
l'invention,  lesdites  parois  fixes  constituent  des  parois 

40  d'obturation  latérale  de  l'espace  de  coulée.  Cette  dispo- 
sition  permet  notamment  d'assurer  un  chauffage 
jusqu'à  proximité  du  col  entre  les  cylindres,  où,  du  fait 
de  l'encombrement  des  inducteurs,  il  serait  difficile 
d'assurer  un  chauffage  inductif  direct  du  métal  coulé. 

45  Selon  une  autre  disposition,  qui  peut  se  combiner  à 
la  première,  lesdites  parois  fixes  constituent  une  mas- 
selotte  dans  laquelle  les  éléments  conducteurs  peuvent 
être  notamment  placés  à  hauteur  du  niveau  prévu  pour 
le  métal  coulé,  et  localiser  ainsi  le  chauffage  dans  la 

50  zone  du  ménisque,  ou  dans  les  angles  de  la  masselotte, 
pour  compenser  l'accroissement  des  pertes  thermiques 
dans  ces  zones. 

Selon  d'autres  caractéristiques,  qui  peuvent  être 
combinées  : 

55 
les  éléments  conducteurs  sont  insérés  dans  des 
rainures  réalisées  dans  les  parois  ; 
les  parois  fixes  sont  composées  de  deux  plaques 
réfractaires  entre  lesquelles  sont  interposés  les 

2 
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éléments  conducteurs  ; 
les  éléments  conducteurs  sont  des  cornières  pla- 
cées  dans  les  angles  de  la  masselotte  ; 
les  éléments  conducteurs  sont  constitués  de  treillis 
formant  une  armature  pour  le  matériau  réfractaire  s 
des  parois  ; 
les  éléments  conducteurs  sont  métalliques  ; 
les  éléments  conducteurs  sont  en  matériau  réfrac- 
taire  conducteur  de  l'électricité. 

10 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  apparaîtront 

dans  la  description  qui  va  être  faite  d'un  dispositif  de 
coulée  continue  entre  cylindres  de  produits  minces  en 
acier,  conforme  à  l'invention. 

On  se  reportera  aux  dessins  annexés  dans  les-  15 
quels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspective 
d'un  tel  dispositif,  utilisant  une  masselotte  ; 
la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  à  échelle  agran-  20 
die  d'un  angle  de  la  masselotte  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  plan  de  la  paroi  d'obtura- 
tion  latérale  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  IV-IV 
de  la  figure  3  ;  25 
la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  d'une  variante  du 
dispositif  de  coulée,  et 
la  figure  6  est  une  vue  en  section  selon  la  ligne  VI- 
VI  de  la  figure  5. 

30 
Le  dispositif  représenté  à  la  figure  1  comporte  : 

deux  cylindres  1,  2  de  coulée  refroidis,  d'axes 
parallèles  et  entraînés  en  rotation  de  sens  contrai- 
res  selon  les  flèches  3,4;  35 
deux  parois  fixes  d'obturation  latérale  5,  et 
une  rehausse,  appelée  masselotte  6,  constituée 
d'un  cadre  fixe  de  forme  rectangulaire  dont  les 
parois  longitudinales  7  sont  en  contact  glissant 
étanche  avec  les  surfaces  cylindriques  des  cylin-  40 
dres,  et  les  parois  transversales  8  surmontent  les 
parois  d'obturation  latérale  5. 

L'ensemble  des  parois  fixes  5,  7,  8  définit,  avec  les 
parois  des  cylindres  1  ,  2,  un  espace  de  coulée  9,  dans  45 
lequel  le  métal  en  fusion  10  est  déversé  lors  de  la  cou- 
lée,  par  une  busette  de  coulée  de  type  connu  et  non 
représentée.  Le  métal,  solidifié  au  contact  des  cylindres 
est  extrait  en  continu  vers  le  bas  sous  forme  d'une 
bande  11.  so 

Des  éléments  constitués  de  cornières  12  en  maté- 
riau  conducteur  de  l'électricité  sont  noyés  dans  la  mas- 
selotte  6,  aux  quatre  coins  de  celle-ci  et  s'étendent 
verticalement  au-dessus  et  en  dessous  du  niveau  de  la 
surface  libre  du  métal  liquide.  55 

Les  parois  7,  8  sont  en  un  matériau  réfractaire  ther- 
miquement  et  électriquement  isolant.  Les  cornières  12 
sont  en  métal  à  haut  point  de  fusion  ou  en  un  matériau 
réfractaire  conducteur  de  l'électricité,  tel  que  du  carbure 

de  silicium. 
Des  inducteurs  de  chauffage  14  sont  placés  à 

l'extérieur  de  la  masselotte  6,  et  disposés  de  manière  à 
chauffer  par  induction  les  cornières  12. 

Comme  on  le  voit  mieux  sur  la  figure  2,  ces  induc- 
teurs  1  4  ont  une  forme  de  "C"  et  sont  placés  aux  angles 
de  la  masselotte,  de  manière  que  leurs  surfaces  polai- 
res  16,  18  soient  respectivement  en  face  des  ailes  20, 
22  des  cornières  12.  Pour  éviter  de  surcharger  la  figure 
1  ,  un  seul  inducteur  14  y  a  été  représenté. 

D'autres  types  d'inducteurs  peuvent  être  utilisés, 
dans  la  mesure  où  ils  permettent  un  chauffage  inductif 
des  cornières  1  2.  Ces  dernières  sont  préf  érentiellement 
insérées  dans  des  rainures  de  dimensions  correspon- 
dantes  réalisées  dans  les  angles  de  la  masselotte.  Les 
cornières  peuvent  aussi  être  noyées  dans  les  parois 
réfractaires  au  moment  de  la  fabrication  de  la  masse- 
lotte  par  moulage. 

Comme  on  l'aura  déjà  compris,  les  cornières  chauf- 
fées  par  induction  sont  portées  à  haute  température  et, 
par  conduction,  réchauffent  le  métal  coulé  situé  dans 
les  angles  de  l'espace  de  coulée,  ou  au  moins  en  limi- 
tent  les  pertes  thermiques. 

D'autres  éléments  sous  forme  de  plaques  24  en 
matériau  électriquement  conducteur  sont  noyés  dans 
les  parois  d'obturation  latérale  5,  et  chauffés  par  des 
inducteurs  26  (non  représentés  sur  la  figure  1  par  souci 
de  clarté  de  cette  figure).  La  paroi  d'obturation  latérale 
5  est  représentée  aux  figures  3  et  4,  et  composée  : 

d'une  première  plaque  28  du  côté  de  l'espace  de 
coulée,  plaquée  contre  les  bords  des  cylindres,  en 
matériau  réfractaire  dur  résistant  au  frottement  et 
au  contact  de  l'acier  ; 
d'une  seconde  plaque  30  en  matériau  réfractaire 
isolant  thermique  et  électrique,  parallèle  à  la  pre- 
mière  plaque  28,  et 
de  la  plaque  26  en  matériau  conducteur  insérée 
entre  les  deux  plaques  28  et  30. 

Un  inducteur  32  de  type  "pancake",  c'est-à-dire 
bobiné  en  spirale  plate,  est  placé  face  à  la  plaque  30 
pour  chauffer  par  induction  la  plaque  conductrice  26, 
laquelle  réchauffera  par  conduction  à  travers  la  plaque 
28,  le  métal  coulé. 

La  plaque  28  en  réfractaire  dur  est  destinée  à  éviter 
le  contact  direct  du  métal  coulé  avec  la  plaque  conduc- 
trice  26. 

La  plaque  30  en  réfractaire  isolant  est  destinée  à 
éviter  les  transferts  thermiques  du  métal  coulé  et  de  la 
plaque  conductrice  26  vers  l'extérieur,  et  aussi  à  éviter 
un  échauffement  trop  important  de  l'inducteur  32. 

Aux  figures  5  et  6,  on  a  représenté  une  variante  de 
l'invention,  pour  un  réchauffage  du  métal  coulé  au 
niveau  de  sa  surface  libre,  sur  toute  la  périphérie  de 
l'espace  de  coulée. 

Dans  cette  variante,  la  masselotte  6  comporte, 
noyée  dans  ses  parois,  une  ceinture  métallique  34 
s'étendant  sur  tout  le  pourtour  de  la  masselotte.  Cette 

25 

50 
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ceinture  34  est  formée  d'un  treillis  métallique  noyé  dans 
le  réfractaire  de  la  masselotte  lors  de  sa  fabrication  par 
moulage  et  lui  servant  d'armature  renforçant  sa  résis- 
tance  mécanique.  La  ceinture  34  est  chauffée  par 
induction  par  un  inducteur  36,  par  exemple  bobiné  en 
plusieurs  spires  entourant  la  masselotte  à  hauteur  de  la 
ceinture  34. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  deux  variantes 
décrites  précédemment,  et  couvre  toute  combinaison 
des  caractéristiques  mentionnées  individuellement  ci- 
dessus,  telles  que  par  exemple  : 

utilisation  d'éléments  conducteurs  sous  formes  de 
treillis  dans  les  parois  d'obturation  latérale  ; 
utilisation  d'éléments  conducteurs  sous  forme  de 
plaques  dans  les  parois  de  la  masselotte  ; 
utilisation  combinée  de  plaques  et/ou  treillis  et  de 
cornières  ou  autres  profilés  dans  les  parois  d'obtu- 
ration  latérale  ou  les  parois  de  la  masselotte. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  coulée  continue  entre  cylindres  de 
produits  métalliques  minces  comportant  deux  cylin- 
dres  (1  ,  2)  d'axes  parallèles,  refroidis  et  entraînés 
en  rotation,  des  parois  fixes  (5,  7,  8)  en  matériau 
réfractaire  coopérant  avec  lesdits  cylindres  pour 
définir  avec  eux  un  espace  de  coulée  (9)  de  métal 
liquide  (10)  et  des  inducteurs  (14,  32,  36)  de  chauf- 
fage  placés  à  proximité  des  parois  fixes,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  des  éléments  (12,  26,  34)  en 
matériau  conducteur  de  l'électricité,  noyés  dans 
lesdites  parois  fixes  en  matériau  électriquement 
isolant  et  que  les  inducteurs  sont  disposés  de 
manière  à  chauffer  par  induction  lesdits  éléments. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  lesdites  parois  fixes  constituent  des  parois 
d'obturation  latérale  (5)  de  l'espace  de  coulée. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  lesdites  parois  fixes  constituent  les  parois 
(7,  8)  d'une  masselotte  (6). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  éléments  conducteurs  (34)  sont  placés  à 
hauteur  du  niveau  prévu  pour  le  métal  coulé  (10). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  éléments  conducteurs  (12)  sont  placés 
dans  les  angles  de  la  masselotte  (6). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  les  éléments  conducteurs  sont  des  corniè- 
res  (12)  placées  dans  les  angles  de  la  masselotte. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  éléments  conducteurs  (12)  sont  insérés 
dans  des  rainures  réalisées  dans  les  parois  fixes. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  les  parois  fixes  sont  composées  de  deux  pla- 
ques  réfractaires  (28,  30)  entre  lesquelles  sont 
interposés  les  éléments  conducteurs  (26). 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  les  éléments  conducteurs  sont  constitués  de 
treillis  (34)  formant  une  armature  pour  le  matériau 
réfractaire  des  parois  (7,  8). 

1  0.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  les  éléments  conducteurs  (12,  26,  34)  sont 
métalliques  ou  en  matériau  réfractaire  conducteur 
de  l'électricité. 

Claims 

1.  Device  for  the  twin-roll  continuous  casting  of  thin 
métal  products,  comprising  two  rolls  (1  ,  2)  having 
parallel  axes,  the  rolls  being  cooled  and  rotationally 
driven,  fixed  walls  (5,  7,  8)  made  of  refractory  mate- 
rial  which  interact  with  the  said  rolls  in  order  to 
def  ine  with  them  a  casting  space  (9)  for  liquid  métal 
(10),  and  heating  inductors  (14,  32,  36)  placed  in 
proximity  to  the  fixed  walls,  characterized  in  that  it 
comprises  éléments  (12,  26,  34)  made  of  an  electri- 
cally  conducting  material  which  are  embedded  in 
the  said  fixed  walls  made  of  electrically  insulating 
material  and  in  that  the  inductors  are  arranged  so 
as  to  heat  the  said  éléments  by  induction. 

2.  Device  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  said  fixed  walls  form  side  closure  walls  (5)  of  the 
casting  space. 

3.  Device  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  said  fixed  walls  form  the  walls  (7,  8)  of  a  feeder 
head  (6). 

4.  Device  according  to  Claim  3,  characterized  in  that 
the  conductive  éléments  (34)  are  placed  at  the 
height  of  the  level  provided  for  the  cast  métal  (10). 

5.  Device  according  to  Claim  3,  characterized  in  that 
the  conductive  éléments  (1  2)  are  placed  in  the  cor- 
ners  of  the  feeder  head  (6). 

6.  Device  according  to  Claim  5,  characterized  in  that 
the  conductive  éléments  are  angle  sections  (12) 
placed  in  the  corners  of  the  feeder  head. 

7.  Device  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  conductive  éléments  (12)  are  inserted  into 
grooves  made  in  the  fixed  walls. 

8.  Device  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  fixed  walls  are  composed  of  two  refractory 
plates  (28,  30)  between  which  the  conductive  élé- 
ments  (26)  are  interposed. 
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9.  Device  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  conductive  éléments  consist  of  a  lattice  (34) 
forming  a  reinforcement  for  the  refractory  material 
of  the  walls  (7,  8). 

5 
1  0.  Device  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 

the  conductive  éléments  (12,  26,  34)  are  metallic  or 
made  of  an  electrically  conductive  refractory  mate- 
rial. 

10 
Patentansprùche 

1.  Vorrichtung  zum  StranggieBen  zwischen  Walzen 
von  dùnnen  metallischen  Gegenstànden,  die  achs- 
parallele,  gekùhlte,  sich  drehende  Walzen  (1,  2),  is 
feststehende  Wànde  (5,  7,  8)  aus  feuerfestem 
Material,  die  zusammen  mit  den  Walzen  zwischen 
sich  einen  GieBraum  (9)  fùrflùssiges  Metall  (10)  bil- 
den,  sowie  Heizinduktoren  (14,  32,  36)  aufweist, 
die  in  der  Nàhe  der  feststehenden  Wànde  angeord-  20 
net  sind,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  sie  Teile 
(12,  26,  34)  aus  elektrisch  leitendem  Material  auf- 
weist,  die  in  die  feststehenden  Wànde  aus  elek- 
trisch  isolierendem  Material  eingebettet  sind  und 
daB  die  Induktoren  derart  angeordnet  sind,  daB  sie  25 
dièse  Teile  durch  Induktion  aufheizen. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  feststehenden  Wànde  die  seitli- 
chen  VerschluBwànde  (5)  des  GieBraums  sind.  30 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  feststehenden  Wànde  die  Wànde 
(7,  8)  eines  GieBaufsatzes  (6)  sind. 

35 
4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  daB  die  leitenden  Teile  (34)  auf  Hôhe  der 
fur  das  flùssige  Metall  (10)  vorgesehenen  Oberf  lâ- 
che  angeordnet  sind. 

40 
5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  daB  die  leitenden  Teile  (12)  in  den  Ecken 
des  GieBaufsatzes  (6)  angeordnet  sind. 

6.  Vorrichtung  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn-  45 
zeichnet,  daB  die  leitenden  Teile  Winkelstùcke  (12) 
sind,  die  in  den  Ecken  des  GieBaufsatzes  angeord- 
net  sind. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn-  so 
zeichnet,  daB  die  leitenden  Teile  (12)  in  Nuten  in 
den  feststehenden  Wànden  eingesetzt  sind. 

8.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  feststehenden  Wànde  aus  zwei  ss 
feuerfesten  Platten  (28,  30)  zusammengesetzt 
sind,  zwischen  denen  die  leitenden  Teile  (26)  ange- 
ordnet  sind. 

9.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  leitenden  Teile  aus  Gittern  (34) 
bestehen,  die  eine  Stùtzstruktur  fur  das  feuerfeste 
Material  der  Wànde  (7,  8)  bilden. 

10.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  leitenden  Teile  (12,  26,  34)  aus 
Metall  oder  aus  elektrisch  leitendem,  feuerfestem 
Material  bestehen. 
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